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QUELQUES REFLEXIONS ET OBSERVATIONS PRATIQUES SUR LES

COURS SANITAIRES FEDERAUX.

II a paru dernieremenl dans le Bund une serie d'articles concernant

le service sanitaire en general et les cours sanitaires federaux

en particulier. L'institution de ces cours qui datenl de 1851 y ötait
vivement attaquee, meme d'une maniere absurde, provenant de Ti-
gnorance complete de leur but. Serait-ce peut-etre le cas de dire que
ceux qui raisonnent Ie plus sur le service sont souvent ceux qui s'y
enlendent le moins? Une plume exercee s'est chargee de repondre;
en pays de connaissance et ä Taise en pareille matiere, eile n'a pas eu
de peine ä mettre en deroute Taventureux correspondant dont on n'a

plus entendu parier des lors. Aussi, nous considerons Taffaire comme
lerminee el nous ne reviendrons pas sur le plaidoyer. Les cours
sanitaires sont donc d'une utilite qui ne saurait etre contestee; il faut,
qu'outre leurs connaissances medicales, les jeunes medecins aient
l'occasion d'acquerir les notions indispensables d'administration
militaire, de service en gönöral et de comptabilite. Tant pis pour ceux

qui n'en sont pas convaincus; nous ne perdrons pas notre temps ä

corriger les incredules et les sourds.

Mais tout n'esl pas lä; ä cote et au-dessus des jeunes medecins,
des commissaires d'ambulance, des infirmiers et des fraters, nous
avons les chefs du service medical de Tarmee, les medecins de

division, sur la position desquels nous avons ä dire quelques mots.

Les medecins de division occupent-ils dans le service d'inslruclion,
la place qui devrait leur appartenir? Teile est la question que nous
voulons examiner.

Dans les « instructions pour les medecins de division » (pages 3 et
suivantes du reglement sur le service de sante), nous voyons, «qu'ils
« veillent ä la marche reglementaire du service de santö dans les
« corps de la division; ils surveillent Tequipement reglemen-
« taire du personnel de sante, son entretien et son remplacement;...
« sur l'ordre du medecin en chef, ils surveillent en outre les höpi- „
« taux sedentaires dans Tötendue de leur division; les ambu-
« lances de leur division sont sous leurs ordres, ils les dirigenl el les
« surveillent; comme chefs des ambulances, ils avisent ä Pen-
« trelien et au remplacement du materiel par les commissaires d'am-
« bulance dont ils surveillent les Operations, ils dirigenl Tadministra-
« lion et la comptabilitö, verifient et visent les bons de fournitures,
« les etals nominatifs des malades soignös dans les ambulances, les

« comptes du menage, ele; ils veillent ä Tinscription, k Tenre-
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" gistremenl el ä !;i conservation des lellres, ra|iporls, comptes offi-
« ciels, etc. »

Ces eilalions abrögöes fonl claircmenl ressortir Tötendue de leurs

obligations cl toute la responsabilite qui leur incombe. Les medecins
de division ont en röalitö sur les bras Torganisalion el la direction
de tout le service administratif medical d'une division, soit de 10,000
hommes environ.

Si maintenant nous comparons le poids d'une teile lache avec le

peu d'oecasions qui leur sont fournies pour les mettre ä meine de la

remplir convenablement, nous sommes involonlairement saisis d'un
sentiment de vive inquietude. Comment esperer de voir fonetionner
convenablement l'administration du service medical tle Tarmee, quand
les chefs de ce service n'en peuvent connaitre que superficiellement
le mecanisme complique? Les ä-peu-pres sont dangereux, en milt-
laireplus encore qu'ailleurs.

Loin de nous cependant la pensee de rendre les medecins de
division responsables d'un etat de choses auquel une modification dans

l'organisation de Tinstruction du personnel sanitaire peul seule apporter
quelque remöde. Que voyons-nous dans les corps armes? Le commandement

d'un cours de röpötition y est remis ä un officier superieur
d'ötat-major, quelquefois meine ä un capitaine. Pourquoi ne romet-
trait-on pas aussi ä tour de röle aux medecins de division le
commandement et meme Tinslruclion des cours des officiers de sante et
des commissaires d'ambulance, en leur associanl comme aides les mö-
decins-instructeuis soldes par la Confederation? Ce serait, ä notre
avis, un excellent moyen de les elever ä la hauteur des fonctions
auxquelles ils sont appeles en temps de guerje. Ils seraient contraints

par lä ä eludier de pres les prescriptions de leur service et Celles du

personnel sous leurs ordres; appeles ä enseigner ä ce dernier le
mecanisme du service administratif medical, ils seraient bien obliges
d'en faire une ötude approfondie; ils s'instruiraient eux-memes en
instruisanl leurs subordonnes.

Ne craignons pas de le dire, soil dans les ecoles centrales, soit dans

les rassemblemenls de troupes, les rapports, la Subordination,
l'organisation, Ia marche loul entiere du service medical laissent ä dösirer;
et il continuera d'en etre ainsi tant que les medecins de division
resleronl au-dessous de leur tache et incapables de cheminer sans

bequilles.
Nous nous resumerons donc en demandanl que Tinstruction el le

commandement des cours sanitaires soient confies aux medecins de

division, et en emellant le vceu que l'achevement de leur instruetion
personnelle se fasse par des missions ä l'etranger, missions dans les-
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quelles ils cxaniineiaient sur place cc qui se pratique en dehors des

limiles de notre pelil pays. Un mödecin d'ötal-major.

DU NOUVEAU FUSIL D'INFANTERIE.

On est enfin parvenu ä arreter et ä complöter d'une maniere
definitive Tordonnance du nouveau fusil d'infanterie. La question principale

qui resta il ä rösoudre etait la graduation de la hausse et surtout
le point de depart, soit Tölevation ä 300 pas, question importante,
demandant de nombreux essais avec des söries de fusils afin d'arriver
ä une juste moyenne; cette question vient donc d'etre rösolue et sa Solution

a öte communiquee^ä lous les fabricanls, ensorte que rien n'arrelera
desormais la confection de notre nouvel armement. Laissant de cole la

queslion du calibre, qui est chose jugöc et dont il faut malheureusement

faire son deuil, ce fusil, dont nous avons eu l'occasion d'examiner
quelques echanlillons nous parail elre combine de maniere ä en

faire une bonne arme de guerre : longueur du canon süffisante, per-
metlant une defense efficace du premier rang par le second, sans
toutefois risquer d'en blesser les hommes au moment de l'action; pente
tle la monture recourbee de maniere ä satisfaire ä toutes les conforma-
tions physiques; bronzage et bleuissage de toules les parties appa-
renles, facilitant l'entretien et surlout ne reflötant pas les rayons du

soleil ; platine entierement encaslree dans la monture, avec grand
ressort et detenle qu'on peut appeler delicats relativement ä nos
armes actuelles. II nous a cependant paru que le centre de gravite etait
place un peu trop en avant lorsque la bayonnette est au canon, ce

qui constitue un inconvenient pour le tir; de meme, la tige de la

bayonnette etant plus mince que le refouloir, produit dans Tembou-
clioir, lorsque Tarme est maniee, un ballottement dösagreable
semblable au bruit produit par les fusils de nos anciens troupiers qui,
pour les rendre sonores, evidaient la Crosse sous la plaque de couche
et y logeaient quelques pieces de metal. On aurait pu obvier ä ce cli-
quetis en faisant un renflement ä la tige de la baguette au point de

contact avec Tembouchoir, ainsi que cela se voit dans les armes de
difförents pays.

II n'est peut-etre pas sans interet pour ceux de nos lecteurs qui
s'intöressent au nouvel armement de donner ici quelques details que
nous puisons dans Tordonnance föderale du 24 decembre 1863 :

Bayonnette: lame quadrangulaire en acier, douille et bague en fer
forgö, le toul bleui; longueur totale, 1' 6".
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